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Le Conseil-exécutif Der Regierungsrat
du canton de Berne des Kantons Bern

Arrété du Conseil-exécutif

N° d'ACE: 191/2014

Date: 19 février 2014

Direction: Direction de l'instruction publique
N° d'affaire: 641402

Classification: Non classifié

Loi du 20 janvier 1993 sur le statut du corps enseignant (Modification).
Entrée en vigueur

La modification de la loi du 20 janvier 1993 sur le statut du corps enseignant, adoptée par le
Grand Conseil le 9 septembre 2013, entre en vigueur le 1°" aot 2014.

Au nom du Conseil-exécutif
Le chancelier:
Auer

Destinataires
¢ Direction de l'instruction publique
¢ Direction des finances
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